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Réunion du bureau de la CLE – le 23 mai 2007 

 
 
 
Etaient présents :  
 
Collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics 
locaux (élus) 

- Mme Anne Marie DEFAY, Vice-présidente du Conseil Général de l’Allier 
- M. Bernard SAUVADE, Conseiller Général du Puy de Dôme, Président de la CLE du 

SAGE Allier aval 
Collège des usagers, riverains, organisations professionnelles et associations 

- M. Jean-Daniel GANNE, administrateur de la fédération de pêche et de protection 
des milieux aquatiques du Puy de Dôme 

- M. Yves GEAY, Président du CEPA 
- M. Jean-Louis LAURENT, Chambre d’agriculture de l’Allier 

Collège des services de l’Etat et de ses établissements publics 
- M. Jean-Louis AMAT, Sous-préfet d’Issoire 
- Mme Béatrice MICHALLAND, MISE du Puy de Dôme 
- M. Paul PICQ, DIREN Auvergne – SEMA  
- M. Patrick POYET, MISE de l’Allier 
- M. Olivier SIMEON, Agence de l’Eau Loire Bretagne  

Autres participants à la réunion 
- M. Gilles ACHARD, Conseil Général du Puy de Dôme - chargé de mission 
- Mlle Hélène ETIENNE, EP Loire - chargée de mission du SAGE Allier aval  
- M. Rodolphe RIDEAU, Conseil Général de l’Allier – chargé de mission 

 
Etaient excusés :  
 
Collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics 
locaux (élus) 

- M. Jean Jacques FAUCHER, Maire de Brioude 
- M. Jean Claude MAIRAL, Vice-président du Conseil Régional d’Auvergne 
- M. Paul BERNARD, Conseiller Général du Cher 

 
 
Ordre du jour de la réunion 
 

1. Présentation de l’avant-projet de SDAGE 
2. Etudes sur la Chaîne des Puys – présentation des cahiers des charges 
3. Réunion d’information  
4. Composition des commissions de travail du SAGE 
5. Modification de l’arrêté de composition de la CLE 
6. Rapport d’activités 2006 de la CLE 
7. Communication : annuaire des membres 
8. Ordre du jour de la réunion de la CLE du 18 juin 2007 
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Préambule 
 
M. Bernard SAUVADE, Président de la CLE du SAGE Allier aval, remercie M. Yves GEAY, 
Président du CEPA, de la mise à disposition de la salle de réunion de la maison des 
associations.  
 
Il rappelle l’ordre du jour de la réunion et informe les membres du bureau du prochain 
départ de Mlle Hélène ETIENNE du poste de chargée de mission du SAGE (à partir du 11 
juillet). Le recrutement pour son remplacement est en cours et l’Etablissement Public Loire 
souhaiterait, dans la mesure du possible, que la personne recrutée prenne son poste 
avant le départ de Mlle Etienne afin d’assurer un relais. 
 
Selon la date d’arrivée du nouvel animateur, l’élaboration du SAGE pourra être mise en 
suspens quelque temps. 
 
1. Présentation de l’avant-projet de SDAGE 
 
(cf. diaporama) 
 
Mlle ETIENNE, suite à un rappel du calendrier de mise en œuvre du SDAGE et du contenu 
du futur SDAGE qui s’accompagnera d’un programme de mesures, présente les 
dispositions de l’avant-projet de SDAGE qui concernent très directement le SAGE 
notamment en lui confiant des « missions ». 
 
Il est rappelé qu’un document récapitulant ces dispositions a été envoyé par mail aux 
membres du bureau avant la réunion. 
 
Concernant les autres dispositions de l’avant projet de SDAGE qui n’ont pas été 
présentées lors de la réunion, il est proposé aux membres du bureau la possibilité 
d’émettre leurs remarques sur l’ensemble du document avant le 15 juin. Un fichier à 
remplir directement sera envoyé par mail à cet effet. 
 
Remarques sur l’avant-projet de SDAGE (par questions importantes) 
 
« Repenser les aménagements des cours d’eau » 
 
� M. Jean-Daniel GANNE précise que l’inventaire des ouvrages a d’ores et déjà été réalisé 
sur le bassin Loire Bretagne. 
 
Mlle ETIENNE indique qu’effectivement un inventaire a été réalisé, cependant celui-ci n’est 
pas complet : certains ouvrages ont été identifiés mais leur franchissabilité n’a pas été 
caractérisée. Un travail d’inventaire complémentaire est en cours dans le département du 
Puy de Dôme. 
 
� M. Paul PICQ s’interroge sur la disposition relative à la réduction du taux d’étagement 
des cours d’eau : doit-elle s’appliquer sur tous les cours d’eau ou sur une partie seulement 
des cours d’eau du bassin ? Cette disposition pourrait être nuancée pour prendre 
notamment en compte la production hydroélectrique existante sur certaines rivières. 
 
Concernant l’hydroélectricité il convient de trouver des solutions pour concilier cette 
activité avec la préservation des milieux aquatiques : suréquipement des installations 
existantes, turbinage du débit réservé… 
 
� M. Yves GEAY indique que les dispositions relatives à la préservation de la dynamique 
fluviale ne sont pas assez précises notamment par rapport au SDAGE de 1996. Ce point 
est un enjeu majeur sur l’Allier et il conviendrait que le SDAGE donne des orientations et 
dispositions plus explicites pour encadrer l’action des SAGE notamment. 
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M. Jean-Louis LAURENT ajoute qu’il est nécessaire de définir les modalités de mise en 
œuvre des servitudes d’utilité publique pour la préservation des zones de mobilité de la 
rivière (et des servitudes pour préserver les champs d’expansion de crues) : les questions 
de l’indemnisation, de la propriété et des usagers doivent être posées dans le cadre de 
l’élaboration du SAGE. 
 
Il est proposé sur la thématique de la dynamique fluviale de demander à ce que la 
rédaction du SDAGE soit précisée. La disposition 1B-3 pourrait ainsi confier au SAGE la 
réalisation d’un plan d’actions visant la préservation de la dynamique fluviale qui 
comprendrait notamment la délimitation de l’espace de liberté du cours d’eau et la 
définition des actions à mettre en œuvre pour rendre cet espace opérationnel : proposition 
de servitudes d’utilité publique à instituer et définition des modalités de leurs mises en 
œuvre, acquisition foncière…  
 
« Maîtriser les prélèvements » 
 
� M. Patrick POYET indique qu’il serait nécessaire de compléter les dispositions du SDAGE 
sur cette thématique par l’amélioration des connaissances des prélèvements d’eau dans 
les bassins non classés en Zone de Répartition des Eaux (ZRE). 
 
Il est précisé qu’à l’heure actuelle il n’y a pas de ZRE sur le bassin de l’Allier aval mais 
cette situation est susceptible d’évoluer (révision en cours). Les ZRE sont instituées sur les 
bassins où sont observés des déficits chroniques de la ressource par rapport aux besoins 
et impliquent une connaissance plus précise et un meilleur contrôle des prélèvements. 
 
« Préserver les zones humides et la biodiversité » 
 
� M. Jean-Daniel GANNE indique que l’inventaire des zones humides doit être confié à des 
personnes compétentes en la matière et qu’il faut accompagner les communes dans ce 
travail. 
 
M. Paul PICQ ajoute que le SAGE devra définir une stratégie pour la réalisation de ces 
inventaires.  
 
� M. Jean-Louis AMAT s’interroge sur le réalisme de l’application concrète des dispositions 
du SDAGE relatives aux zones humides et plus particulièrement sur la reconquête des 
zones humides perdues : financement, maîtrise d’ouvrage, acceptation locale… 
 
M. Paul PICQ propose que ce soit les SAGE qui déterminent les zones humides asséchées 
où doivent être mises en œuvre des actions de restauration et non le SDAGE tel qu’énoncé 
dans la disposition 8A-3. 
 
« Préserver les têtes de bassin » 
 
� M. Olivier SIMEON indique que les dispositions relatives aux têtes de bassin du SDAGE 
sont à relier au 9ème programme de l’Agence de l’Eau qui prévoit la bonification des aides 
sur ces secteurs. La liste des communes incluses dans ces secteurs est annexée au 9ème 
programme. 
 
� Il est proposé une reformulation de la disposition 11A-1 de l’avant-projet de SDAGE afin 
de ne pas employer le terme inventaire qui ne semble pas adapté ici : « les SAGE 
définissent des entités homogènes dans les zones de tête de bassin versant et définissent 
pour chaque entité les objectifs adaptés de préservation ou de restauration de leur 
qualité ». 
 
Les remarques et propositions énoncées lors de la réunion sur l’avant-projet de 
SDAGE seront transmises au comité de bassin avant la mi-juillet. 
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2. Etudes sur la Chaîne des Puys – présentation des cahiers des charges 
 
Mlle ETIENNE présente le contenu des études à mener sur la Chaîne des Puys afin 
d’améliorer les connaissances de la ressource en eau souterraine de cette entité. 
 
Il s’agit :  

- d’établir un bilan « prélèvements / ressource » précis à l’échelle des bassins 
versants hydrogéologiques et d’identifier des points de mesures des débits 
visant la constitution d’un réseau de suivi quantitatif par la suite, 

- de prendre en compte la fonction patrimoniale des cours d’eau, milieux 
aquatiques et sources alimentées par la Chaîne des Puys à travers la 
définition de débit minimum biologique des cours d’eau. 

 
L’estimation plus précise des potentialités des aquifères de la Chaîne des Puys doit ainsi 
permettre de définir les principes d’une gestion quantitative de la ressource. Ainsi à 
terme, un schéma de gestion pourra être envisagé et mis en place en concertation avec 
les différents usagers. La mise en œuvre de cette gestion nécessitera la réalisation d’un 
réseau de suivi des débits (à l’échelle des sous bassins) et des prélèvements afin de suivre 
la sollicitation de la ressource à un pas de temps resserré. 
 
Ces études seront réailsées sous maîtrise d’ouvrage du SMAD des Combrailles, structure 
porteuse du SAGE Sioule, et seront suivies par une commission inter-SAGE « Chaîne des 
Puys ». 
 
Les études devraient débutées en septembre 2007. 
 
3. Réunion d’information  
 
Des membres de la CLE proposent de réaliser une information à destination de la CLE pour 
les sensibiliser à certaines problématiques, ainsi :  

- la FRANE souhaite faire une information sur l’hydrologie de l’Allier et une sortie sur 
le terrain sur la thématique de la dynamique fluviale,  

- M. Jean Louis LAURENT propose de faire une information sur le fonctionnement de 
l’irrigation dans le département de l’Allier avec une visite sur le terrain. 

 
Suite aux échanges, il est proposé par les membres du bureau d’organiser 2 réunions 
distinctes :  

- une première réunion d’information le 6 juillet qui sera consacrée à l’irrigation mais 
également à l’alimentation en eau potable avec une matinée en salle et l’après midi 
sur le terrain pour illustrer les présentations faites par le syndicat des irrigants et 
un syndicat d’AEP (le SIVOM Rive gauche Allier sera sollicité pour cela) 

 
- une seconde réunion, à programmer fin août / début septembre, sur l’hydrologie et 

la dynamique fluviale avec là aussi une présentation en salle et une visite sur le 
terrain. 

 
Ces réunions d’informations seront destinées aux membres de la CLE (titulaires et 
suppléants) et également aux personnes inscrites dans les commissions de travail du 
SAGE concernées par les thématiques présentées en réunion. 
 
4. Composition des commissions de travail  
 
La CLE a validé la mise en place d’une commission « chaîne des Puys » et de 4 
commissions thématiques lors de sa réunion du 20 novembre 2006 :  

- Gestion qualitative de la ressource 
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- Gestion quantitative de la ressource 
- Dynamique fluviale 
- Gestion et valorisation des cours d’eau et milieux aquatiques 

 
Par la suite, les membres de la CLE (titulaire et suppléant) ainsi que des organismes non 
membres de la CLE ont été sollicités par courrier pour s’inscrire à ces commissions. 
 
48 personnes se sont inscrites à la commission « Gestion qualitative », 51 à la commission 
« gestion quantitative », 43 à la commission « dynamique fluviale », 53 à la commission 
« gestion et valorisation des cours d’eau et milieux aquatiques » et enfin 27 personnes à 
la commission « Chaîne des Puys » qui est commune avec le SAGE de la Sioule. 
 
Dans chaque commission, les principaux groupes d’acteurs sont représentés cependant il 
est noté l’absence de représentant de la chambre d’agriculture du Puy de Dôme dans 
toutes les commissions et le peu de représentants des syndicats d’alimentation en Eau 
potable dans la commission « dynamique fluviale » qui pourtant abordera des 
problématiques liées à l’AEP. 
 
Il est donc décidé de relancer certains organismes pour qu’il puisse s’inscrire 
aux commissions de travail du SAGE (ADIRA, Chambre d’agriculture du Puy de Dôme, 
Syndicat mixte des eaux de l’Allier). 
 
Le bureau propose également de les inviter systématiquement aux réunions des 
commissions de travail du SAGE même s’il n’y a pas d’inscription de représentant suite 
à la relance. 
 
Par ailleurs, M. Paul PICQ indique qu’il serait intéressant de laisser un espace aux 
personnes non membres de la CLE ou commissions de travail pour s’exprimer dans le 
cadre de l’élaboration du SAGE sur le site web du SAGE par exemple ; voire que certaines 
personnes non sollicitées pour participer aux commissions de travail puissent demander à 
être associées à celle-ci par la suite. 
 
M. Bernard SAUVADE répond qu’il ne souhaite pas que les commissions de travail soient 
ouvertes à d’autres personnes car les participants dans chaque commission sont déjà 
nombreux. 
 
Mlle Hélène ETIENNE indique qu’il est envisageable, a minima, de mettre à disposition du 
public (sur le site Web du SAGE) les dossiers de séance des réunions des commissions de 
travail et de permettre au public de réagir sur ces documents.  
 
5. Modification de l’arrêté de composition de la CLE  
 
Depuis le dernier arrêté du 03 mai 2005 portant modification de la composition de la CLE, 
certaines structures ont décidé de modifier leur représentant au sein de la CLE. 
 
Les modifications sont les suivantes :  

- Le Parc Naturel Régional des volcans d'Auvergne a désigné M. Jean Marc BOYER 
en qualité de membre suppléant, 

- L’EP Loire a désigné M. Wilfrid SEJEAU, en remplacement de M. Jean GERMAIN, 
en qualité de membre titulaire,  

- La chambre d’agriculture de l’Allier a désigné M. Eric FONCELLE, en 
remplacement de M. LAFOUCRIERE, en qualité de membre suppléant, 

- L’UNICEM a désigné M. Christian LECLOUX, en remplacement de M. Guy 
CHAMBON,  en qualité de membre titulaire,  

- La CCI de Moulins Vichy a désigné M. Olivier HORNBERGER, en remplacement 
de M. Robin DODAT, en qualité de membre titulaire et a désigné M. Robin 
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DODAT, en remplacement de M. Gilbert HOLZER, en qualité de membre 
suppléant,  

- La CCI de Clermont Ferrand Vichy désignera un remplaçant de Mlle Gaëlle 
OUTTIER qui n’est plus chargée de mission au sein de la structure, au mois de 
juin. 

 
La CCI de Moulins Vichy propose que M. Olivier HORNBERNGER remplace Mlle Gaëlle 
OUTTIER en tant que représentant des industriels au sein du bureau de la CLE. 
 
M. Jean-Louis AMAT, Sous-préfet d’Issoire, indique que l’arrêté permettant de prendre en 
compte ces modifications doit être pris avant la prochaine réunion de la Commission 
Locale de l’Eau. Lors de la réunion de la CLE, un vote de la CLE permettra de désigner un 
nouveau représentant des industriels au sein du bureau. 
 
6. Rapport d’activités 2006 de la CLE  
 
Le projet de rapport d’activités de la CLE pour l’année 2006 est approuvé par le bureau. 
Le rapport sera proposé pour adoption lors de la réunion de la CLE du 18 juin 2007. 
 
7. Communication : annuaire des membres  
 
Suite à la proposition faite à la réunion du bureau du 12 janvier 2007, un annuaire des 
membres de la Commission Locale de l’Eau a été réalisé.  
 
Celui-ci est en cours de finition et pourra être mis en ligne sur le site Web du SAGE suite à 
la modification de la composition de la CLE (cf. point 5). 
 
Etant donné le départ de la chargée de mission du SAGE, la réalisation / diffusion du n°3 
de la lettre d’information devant être consacré à la dynamique fluviale est reportée dans le 
temps. 
 
8. Ordre du jour de la réunion de la CLE du 18 juin 2007  
 
 
L’ordre du jour suivant est retenu pour la réunion de la CLE :  
 

- Rappel du calendrier et du contexte d’élaboration du SAGE 
- Présentation de l’état des lieux du SAGE  
- Suite de l’étude « Etat des lieux / diagnostic » 
- Composition des commissions de travail : validation 
- Rapport d’activités 2006 de la CLE : validation 
- Election au sein du bureau d’un représentant des industriels 
- Etudes  à mener sur la Chaîne des Puys : présentation  
- Réunion d’information sur l’irrigation et l’alimentation en eau potable le 6 juillet 

 
L’ordre du jour étant épuisé, M. SAUVADE lève la séance à 18h00.  
 
La réunion se termine autour d’un verre de l’amitié. 
 

      Le Président de la CLE du SAGE Allier aval,  
 
 
 

M. Bernard SAUVADE  
 


